
Transformation du permis de séjour B 
en permis d’établissement C 

 
 
 
 
 - Copie du permis B si échu dans moins de trois mois, ou permis B original si encore valable plus 

de trois mois 
 - Formulaire annexé “Demande d’un titre de séjour”, rempli et signé par vous et votre employeur 
 - Copie du passeport ou du titre de voyage en cours de validité 
 - Copie du contrat de travail 
 - Extrait de l’office des poursuites > liste complète (Rte de la Piscine 10 - Bâtiment C - Sion) 
 - Attestation de l’office des prestations sociales indiquant si vous bénéficiez d’une aide financière 

ou non (Av. de la Gare 23 - Sion) 
 - Si chômage : attestation de la caisse de chômage mentionnant le délai-cadre et le montant des 

indemnités 
 - Si indépendant : bilan et compte de pertes et profits de l’année précédente 
 - Test de langue FIDE (www.fide-info.ch/fr/) ou certificat de langue reconnu (niveau A2 oral et A1 

écrit - si permis C anticipé B1 oral et A1 écrit) sauf si langue maternelle française ou scolarité 
en Suisse 

 - CHF 122.- par adulte / CHF 87.- par enfant mineur (- 18 ans) 
 
 
 

http://www.fide-info.ch/fr/

